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Décision Générale colonial

Décision n° 305 Mutations.
n° 305

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

28 septembre 1912

Numéro JO

n° 191 du 01/10/1912
Date  du numéro

1 octobre 1912

T E X T E  I N T É G R A L

la solde de M. Furnion, chargé à titre d’agent temporaire, des fonctions de mécanicien des Postes et Télégraphes a été fixée 

à 10 francs par jour, lorsqu’il est en service à Djibouti, et à 15 fr. par jour, lorsqu’il est en déplacement à plus de 10 kilomètres 

de Djibouri.
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